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Association nationale pour le developpement du tourisme

Premier rapport annuel
comprenant la periode du 20 novembre 1917 au 31 decembre 191ö

A. Constitution de l'association.

I. Assemblee generale.
L'assemblee generale constitutive de «l'Associaiion nationale pour le developpement

du tourisme» a eu lieu le 28 novembre 1917, dans la salle du Conseil national,
a Berne. Etaieni presents 225 membres et subventionnants. M. le conseiller federal
Calonder, chef du departement de l'Interieur, presidait; M. A. Junod, directeur de
l'association «Pro Sempione» tenait le proces-verbal; MM. Siegfried ä Zurich,
Miescher a Bale, Steidle ä Lenzbourg et Trachsel ä Geneve fonctionnaient comme
scrutateurs.

A l'occasion de la constatation des adhesions, quatre subventionnants du canton
Bäle-ville, savoir l'usine electrigue, l'usine ä gaz, l'administration des tramways
et celle des entrepots de Dreispitz ont ete, par decision de la majorile, exclus de
la participation a l'association.

Le projet de Statuts a ete adopte avec les deux modifications suivantes:
A l'article 11, disposition ajoutee: «La Confederation a le droit de nommer en

outre 7 membres et les Chemins de fer federaux 2 membres du conseil du tourisme.»
A l'article 17, disposition ajoutee: «Un siege auxiliaire sera cree.»
La ville de Zurich a ete designee au vote comme siege de l'association.
L'assemblee a elu le conseil du tourisme, compose de 63 membres.
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II. Conseil du tourisme.
Le conseil du tourisme a tenu 3 seances.
A la seance du 28 novembre, suivant immediatement l'assemblee generale, M. le

Dr. Alexandre Seiler, conseiller national, a ete elu president.
A la deuxieme seance, qui eut lieu le 28 decembre ä Berne, et a laquelle prirent

part 58 membres, le conseil du tourisme se constitua; MM. Kunz, conseiller aux
Etats et Maillefer, conseiller national, furent elus vice-presidents et M. A. Junod
secretaire.

Comme, d'apres un arrangement anterieur, le Conseil federal et les Chemins
de fer federaux devaient etre representes au sein du comite de direction, il fut
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decide que les represenianis de ces deux auiorites ne seraient pas compris dans
Ie chiffre de 9 membres du comite, prevu par les statufs.

Le Conseil federal avait designe comme son representani M. le Dr. Ant. Conlai,
les Chemins de fer federaux M. L. Geiger.

Le conseil du tourisme a elu en outre au comite de direction:
MM. Dr. F. Holzach, Bale; Dr. G. Keller, conseiller d'Etat, Zurich; G. Kunz, con-

seiller aux Etats, Berne; A. Laely, conseiller aux Etats, Coire; Dr. P. Maillefer,
conseiller national, Lausanne; B. Quattrini, directeur de la compagnie de navigation,
Lugano; Dr. A. Seiler, conseiller national, Brigue; P. Trachsel, directeur, Geneve;
Dr. J. Zimmerli, Lucerne.

M. le Dr. F. Holzach a ete elu president du comite de direction.
Dans sa iroisieme seance, qui eut lieu le 21 mai 1918 ä Berne, et ä laquelle prirent

part 47 membres, le conseil du tourisme adopta les reglements du comite de direction

et du conseil du tourisme, ainsi que le reglement de service de l'office du
tourisme.

Le programme d'action presente par le comite de direction fut approuve sans
modifications essentielles, avec quelques adjonctions repondani a des voeux et
idees exprimees au sein du conseil.

Le conseil du tourisme proceda enfin a l'eleciion du directeur de l'office du
tourisme et approuva son contrat d'engagement.

Comite de
direction

III. Comite de direction.
Le comite de direction a nomme vice-president M. le conseiller d'Etat Keller, et

secretaire M. A. Junod. II a tenu 13 seances, dont 11a Berne el 2 a Zurich.
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B. Organisation de l'Office du tourisme.

I. Reglement de service.
Un reglement de service elabore par le comite de direction et approuve par le

conseil du tourisme dispose qu'a la iete de l'office du tourisme est place un directeur,

auquel sont adjoints les chefs de division necessaires, dont I'un porte le litre
de vice-directeur.

La repartition des affaires entre le directeur et les chefs de division correspond
aux trois groupes prevus par le programme d'action.

La nomination des employes dont le traitement depasse 3000 francs est de la

competence du comite de direction; ceux qui perqoivent un traitement de 3000

francs et au-dessous sont nommes par le directeur.
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II. Nomination de fonctionnaires et d'employes.
M. Albert Junod, directeur de l'association «Pro Sempione», ä Lausanne, candidal

appele, a ete elu par e conseil du tourisme, a l'unanimite, directeur de l'office du
tourisme. II est entre en fonctions immediatement.

Le comite de direction n'a pu proceder ä la nomination des 3 chefs de division
qu'apres que le reglement de service eut ete approuve par le conseil du tourisme.
Les trois posies ont ete mis au concours par publication dans les journaux les plus
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